
Compte rendu de la réunion du comité directeur départemental du 1 octobre 2020. 

 

 

 

Etaient excusés : M. Lucky Mégard, M. Didier Bailly 

 

Clubs représentés : AML 

          KCPL  

          KC DOLE 

          FAIR PLAY 

          KC DES COTEAUX DE SEILLE 

          AKJ  

            

           

Début de la réunion à 20h00 

 

Suivant l’ordre du jour ; Point sur la reprise de l’entrainement 

Les représentants des clubs présents reconnaissent que les pratiquants ne sont pas très 

nombreux à reprendre l’entrainement. Ils ressentent une certaine méfiance concernant la 

reprise et supposent que les salles pourraient être à nouveau interdite d’accès.  

 Sur le sujet des consignes sanitaires imposées pour l’utilisation des salles les 

présidents présents signalent qu’il leur est demandé la désinfection des matériels utilisés  

Et pour certains des surfaces de tatamis ce qui les a contraints à ne plus les utiliser. 

 

 Calendrier des compétitions départementales 

La participation aux championnats et coupes du Jura est obligatoire pour pouvoir s’inscrire 

aux compétitions de ZID.  Cette année comme d’ailleurs les précédentes ces compétitions 

auront lieux à Damparis la date n’est pas encore arrêtée car elle dépend de la disponibilité de 

la salle. Deux dates sont retenues 6 ou 13 décembre 2020. 

L’open enfant aura lieu à Lons le Saunier au DOJO municipal le 30 mai 2021. Philippe se 

charge de retenir la salle auprès de la municipalité de Lons. 

  

L’équipe technique reprend son fonctionnement dans sa composition de l’an passée à savoir : 

Directeur Technique M. Alain Jeannier 

Responsable Arbitrage M. Cédric Puget 

Responsable des Formations M. Philippe Fumey 

La candidature de M. Franck Roux est à l’étude pour le poste de responsable des grades. 

Un premier entrainement du Collège des ceintures noires aura lieu à Poligny. 

 

Les stages :  

Un contact avait été pris avec l’organisation du club de Steven Da Costa pour un éventuel 

stage dans le Jura. Le président soulève le problème du manque compétiteurs qui pourraient 

être intéressés par le niveau de prestation de Steven. 

Les participants demandent que soit envisagé la possibilité de mutualiser la venue du 

Champion avec un autre département. 

L’équipe technique décide, comme il est prévu dans les textes fédéraux, de choisir l’expert 

fédéral pour cette saison. 

 Leur choix se porte sur M. Didier Lupo dont beaucoup ont appréciés la compétence et la 

qualité de son enseignement. Philippe se charge de le contacter pour obtenir une date et les 

renseignements tarifaires. Le lieu retenu sera vraisemblablement le DOJO Lédonien. 



 

Le Fair Play pose la question de l’enseignement du BODY Karaté. Le président se 

renseignera sur la date du stage de MAGATE SEIK responsable de Ligue BFC qui doit avoir 

lieu à Dijon. Plusieurs clubs signalent la présence de personnes intéressées par cette pratique. 

 

La date de l’Assemblée générale ordinaire est fixée au mardi 15 décembre 2020 à 20h00 au 

centre social de Pavigny à Lons le saunier. 

 

L’assemblée générale élective de la Ligue BFC a eu lieu le 24 septembre à Dijon. Le 

président du CDK Jura a été réélu membre du comité directeur. 

Les membres élus se sont ensuite réunis dans une salle attenante pour procéder à l’élection du 

Président de la ligue en présence de Messieurs Francis Didier président FFK et Mario Grumic 

responsable Juridique et sous la présidence du plus âgé des élus de la Ligue. En l’occurrence 

se sera une Présidente puisque Madame Véronique Parisot à été réélue à l’unanimité. 

 

Le samedi 3 octobre les membres du CD ligue se sont à nouveau réunis pour décider de 

nommer le secrétaire général et le trésorier général. 

Monsieur Michel Sibre a été réélu au poste de secrétaire général et Monsieur Mansour Zoberi 

au poste de trésorier général. Pour le moment il n’a pas été nommé d’adjoint du secrétaire et 

du trésorier. Il n’a pas été nommé de vice-président. 

 

Le 10 octobre 2020 aura lieu à Besançon l’assemblée générale élective de la ZID de Franche 

comté. Je vous informerai du déroulement et des résultats des élections. 

 

 

 Pour raison sanitaire liée au COVID il n’y aura pas de collation de fin de réunion. 

 

Aucune autre question n’étant posée le président clos la réunion.  

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


